


SUR L ' I N T E R P R É T A T I O N DE P. S. I. 349 et 566 

Ces documents ont été peu commentés1, bien qu'ils soient facile-
ment accessibles. Il est vrai que le texte, même après l'aide d ' E d -
gar 2 , n'en est point parfaitement assuré, surtout pour le second; 
et les éditeurs y voyaient encore de nombreuses obscurités. 

P. S. I. 349 
Recto 

Θεοκλης Ζήνωνι χαίρειν. Καλώς αν —οιήσαις έγδεςάμενος ημάς 

προς τον τελώνην 2 Ζήνωνα του κίκιος, μάλιστα μεν ει βούλεται 

δούναι τους ξ με(τρητάς) ους προσοφείλουσιν προς το 3σύμβολον, 

εΐ δέ μή, τού[ς γε ήμίσ]εις λ [με(τρητάς) ώσ]α[ύ]τως, έφ' ώι 

[τό σύμβολον] κομιοϋμεν παρ' Άπο?Λωνίου * του πλήθους οσον 

αν λάβωμεν ή την τιμήν [έκ]τείσομεν χειμαζόμενα γάρ ύπο 

των 5λινεψών ούχ ώς ετυχεν υπολόγους ήμϊν αναφερόντων. 

Άπεστάλκαμεν δέ περί τούτου 6 παλαίτερον εις Άλεξάνδρειαν 

1 Bibliographie: R o s t o v t z e f f , Large Estate, p. 92; W i l c k e n , U. P. Z., 
I, p. 166 (1. 89): sur le sens du mot symbolon dans P. S. I. 349; E d g a r , 
P. C. Z. I l l , 59304, introd.; R o s t o v t z e f f (et collaborateurs), P. Tebt. 703, 
1. 99, n. (sur P. S. I. 349); H e i c h e l h e i m , R. E., art. monopolion (nitrikè), 
col. 174 (sur P. S. I. 349); Cl. P r é a u x , Ее. roy., p. 114, n. 3 (sur P. S. I. 
349), où „ricin" doit être un lapsus pour huile de ricin; Les Grecs en Egypte 
d'après les pap. de Zénon, Bruxelles, 1948, p. 39, n. 3. 

Le seul commentaire un peu étendu est celui de R o s t o v t z e f f , Large Estate 
(l'erreur sur sens de λινεψός est corrigé dans P. Tebt. 703). Il laisse l'impression, 
dans la mesure où il est précis, que tout se passe dans l'Arsinoïte, parfois même 
uniquement sur la dôrea. La qualité de Theoclès (économe de l 'Aphroditopolite) 
est signalée seulement à l'index (comme si elle avait, été découverte après coup), 
alors qu'elle est essentiel'e ici. 

R o s t o v t z e f f a d'ailleurs raison d'observer que, pour ces besoins industriels, 
on ne s'adresse pas aux marchands; et H e i c h e l h e i m de supposer que les 
blanchisseurs recevaient leur huile gratis. 

' Cf. les notes des éditions, et P. S. I. VI , p. X I , 
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προς Άπολλώνιον, προσαιτοϋντες προς τοις ξ με(τρηταϊς) τοις 

" ένοφειλομένοις άλλους Σ. Ιναί πέπεισμαι δια τεχέων ήμΐν ήξειν 

το σύμβολον. β \ιο προειδώς ασφαλή τήν έγδοχήν ούσαν άξιώ σε 

παρασχέσ&αι ταύτην ήμΐν τήν χρείαν. « Έ ρ ρ ω σ ο . /-λβ, &ωύθ κς. 

Verso 

ί λ β , θωύθ κζ. Θεοκλής 

έγδέξασ^αι κϊκι . Ζήνωνι 

(marge) ]κίκιος. 

TRADUCTION 
Rec to 

Théoclès à Zenon salut. Tu ferais bien de nous cautionner auprès 
du fermier fiscal Zenon pour Vhuile de ricin, surtout s'il consent 
à livrer les 60 métrètes qu'ils doivent encore d'après le bon 3, à dé-
faut, (s'il consent) du moins la moitié, soit 30 métrètes, au même 
titre*, à condition pour nous de prouver le bon, à émettre par 
Apollonias, pour la quantité que nous aurons prise, ou de payer 
le prix; car nous sommes assaillis par les blanchisseurs de lin, 
dont les rapports nous signalent des déficits peu ordinaires. Nous 
avons envoyé à ce sujet, il y a un certain temps déjà, à Alexandrie, 
chez Apollonios : nous demandions, en sus des 60 métrètes à éché-
ance, un supplément de 200, et je suis persuadé que sous peu le 
bon nous arrivera. Aussi comme je sais d'avance que la caution 
est sans risque, je te prie de nous rendre ce service. 

Porte-toi bien. An 32, 26 thôth. 
Verso 

An 32, 27 thôth. Théoclès. 

cautionnement de l'huile de ricin. A Zénon. 

(en marge) [ ? ] huile de ricin (génitif). 

P. S. I. 5665 

R e c t o 
[Θεοκλ]ής Ζήνωνι χαίρειν. Έκομισάμην τήν έπιστολήν έν ήι και 

τήν παρ[ά του (δείνα περί τ ο υ ? ? ) ] 2 [τελώ] νου Ζήνωνος ύπέ-

5 Le bon, le titre de livraison. 
4 Au titre du bon précédent, du symbolon de la 1. 3, début. 
5 Le nombre des 11. à la fin de chaque ligne, en particulier à la fin de 

la 1. 1, n'est pas assuré (éd.). 
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γραψας. Έ π ε ί ούν δυσκόλως ούτως ήμϊν συναντώσιν [οί λινεψοί, 

άξιώ ύ] s [περθ]έσθαι τάς ημέρας, τοϋ πράγματος ουκ εφ' ή μ ϊ ν 
/ 

οντος, άλλ' επί τ ώ ι τοϋ διοικητ[οΰ προστάγματι ] . * [Γε]γρά-

φαμεν γάρ προς αυτόν έπιστολά[ς] περί (του) συμβόλου τοϋ 

κ ί κ ι ο ς ? ] 0 τ [ο]ύς τε έν[ο]φειλο[μένους ξ] 5 [με(τρητάς) ] αίτοϋντες 

και Σ άλλους προσαιτοΰντες. Γεγραφήκαμεν γάρ και Διο-

τ ί μ ω ι περί [ τ ω ν α ί τ ο υ ? ] 6 [ μ ] έ ν ω ν 7 . Πέπεισμαι δέ παρ' ενός 
αύτών 

τίνος ή[ξειν το πρόσταγμα ε ι ς ? ] ήμέραν τ ι ν α 8 . [ Κ α λ ώ ς ουν 

(υπέρ έμοΰ?) ] τ [ α ΐ τ ? ] ή σ ε ι ς 9 ε ις γε τάναγκαϊον το τοις λινεψοΐς 

διδόμενον, όπως έ'χωμεν έως τοϋ παραγε[νέσ&αι παρ' αύτών] 

8 [ τ ] ά ς έπιστολάς, έγδεςάμενος έως φαώφι τριακάδος πρόσταγμα 

κομιε ϊν ήμας ή τ ή [ ν τ ιμήν (παραχρήμα?) ] β [ τ ά ] ξ ε σ θ α ι 1 0 μετρη-

τ ώ ν δέκα μόνον. ι ο ' Έ ρ ρ ω σ ο . ί -λβ, φαώφι γ . 

V e r s o 
[ ί -λβ, φα]ώφι ε . Θεοκλής 

[περί λ ι ] ν ε ψ ώ ν ? „ , 
• · · Ζ η ν ω ν ι . 

TRADUCTION 
R e c t o 

Théoclès à Zénon salut. Tai reçu la lettre à la suite de laquelle tu 
as transcrit celle [de? au sujet??] du fermier fiscal Zénon. Eh 

6 Ed. : " [c. 20 11.] ; je propose sous réserve cette restitution qui, avec deux 
τοϋ donnerait 23 11., mais avec trois ι (et un ζ final). 

7 Ed. : τ.ιρί [?] — [|x]śvmv; je propose cette restitution (ou ήτημένων): une de-
mande de crédit, de livraison, etc., s.e dit αΐτηαις, et le verbe corresp. est em-
ployé dans nos textes. 

8 Ed. : η [c. 18 11] ήμέραν [—καλώς oàv]. J e propose cette restitution 

d'après P. S. I. 349, 7 (et Xen., Anab., I 7, 1). — Il y a peut-être quelque 

chose soit après ttva, soit devant (ou après?) καλώς ouv; mais l'éditeur n'in-

dique pas, même approximativement, le nombre de lettres manquantes. 
9 Ed . : [—καλώς ο·>ν] [πο?]ή3είς, etc.; notre restitution donnerait peut-être un 

sens plus satisfaisant. 
10 Ed. : ητη[—] — [..]ξε3·9·αι. En note: ή τή[ν τιμήν] — [τά]ξ£3θ-αι ( E d g a r ) : bene 

per il senso, ma forse non per lo spazio. J e n'arrive pas à comprendre si l'on 
veut dire que la restitution d ' E d g a r est trop longue, ou au contraire trop courte. 
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bien comme les blanchisseurs de lin montrent la mauvaise humeur 
que tu sais dans leurs rencontres avec nous, [je demande qu'on 
prolonge] le délai (?), puisque l'affaire ne dépend pas de nous, 
mais de Г [ordonnance ?] du diécète. Car nous lui avons écrit des 
lettres [au sujet du bon ďhuile ?] où, non contents de demander 
les 60 métrètes à échéance (?), nous demandions encore en plus 
200 autres métrètes. Il faut dire que nous avons écrit aussi à Dio-
time au sujet [de ces demandes ?]. Et je suis persuadé que, soit 
de Г un soit de Vautre [Vordonnance arrivera pour?] un de ces 
jours ("?). [Tu feras donc bien (en mon nom ?)] de demander (?), 
sans aller au delà du strict nécessaire, ce qiťon a Г habitude d, ac-
corder aux blanchisseurs, de manière que nous tenions jusqu'à 
l'arrivée de [leurs] lettres, en fournissant ta garantie11 que nous 
procurerons une ordonnance pour le trente phaôphi au plus tard, 
ou acquitterons (?) [(immédiatement ?) le prix?] de 10 métrètes 
sans plus. 

Porte-toi bien. An 32, 3 phaôphi. 
Verso 

An 32, 5 phaôphi. Théoclès [sur les] blflnchisseurs. 
A Zénon. 

Malgré les incertitudes du texte et de la traduction, l'interpré-
tation devient plus aisée et plus précise si l'on tient compte de 
la qualité des personnages. 

1 

Il faut partir du fait suivant : Théoclès, économe de l'Aphro-
ditopolite1 2 , demande à Zénon d'intervenir auprès d'un autre Zénon, 
fermier du monopole 1 3 , pour obtenir de l'huile de ricin destinée 

11 Passage très difficile, -'l οιδόμενον: s. e. quelque chose comme εξ εθους 
εχωμεν: que nous ayons (assez). — E n gardant [πο]ήαεις, le sens serait peu t -ê t re : 
,,ce sera bien si t u t ' a r ranges sans l 'engager au delà du strict nécessaire qu 'on 
a l 'habi tude d 'accorder aux blanchisseurs, pour que nous tenions, e tc . " Le sens 
me para î t plus clair si on relie ποήσεις à όπως p lu tô t qu ' à έγδεξάμ,ενος directe-
ment . Ce participe, malgré P r e i s i g k e , W. В., ne veu t pas dire „a t t endre ' . 

12 P. S. I . VI , p. X I ( E d g a r ) ; R o s t o v t z e f f , Large Estate, pp. 100 et 151; 
H e n n e , Liste des stratèges..., p. 55. 

13 J e crois avec R o s t o v t z e f f que Zénon est un fermier de l 'huile — pré-
cisons : un fermier de la fabricat ion. Mais il eût fallu peut-ê t re faire remarquer 
qu'aussi bien dans P. S. I. 349 que dans P. S. I . 566, l 'économe Théoclès 
l 'appelle toujours 6 τελώνης Ζήνων: or τελώνης désigne, au moins d 'ordinaire 
(cf. τέλος, τελείν) le fermier d ' impôts . — Chose d ' a u t a n t plus curieuse ici qu 'en 
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aux blanchisseurs de lin de son nome. La fourniture de l'huile 
de ricin aux blanchisseurs est en effet du ressort de l'économe : 
P. Tebt. 703, 11. 9 9 - 1 0 4 . 

Le règlement prévoyait sans doute que l'huile de ricin serait 
normalement obtenue dans le nome1 4 auprès du fermier de la fab-
rication. La recommandation de Zénon, qui plus est sa garantie, 
paraîtrait donc étrange si le fermier était de l'Aphroditopolite, 
elle tendrait à faire de Théoclès un personnage sans autorité sur 
le fermier ! 

principe l 'emploi de cet te tournure met l 'accent sur la profession de Zénon : 
M a y s e r , Gr. I I 2, p. 105, qui ne cite d'ailleurs pas nos textes. Il est vrai 
que, dans une le t t re à l ' au t re Zénon, l 'économe n ' ava i t pas à dire Ζήνων 
', τελώνης pour distinguer celui-ci de celui-là : son correspondant savait à quoi 
s 'en tenir. 

Quoi qu'il en soit, τε/,ώντ,ί est ra rement employé — s'il l 'est j amais — pour 
désigner directement un fermier de monopole ou d 'entreprise d ' E t a t : cf. P r é a u x , 
Ec. rov., p. 197 (P. H a m b . 57 : mais cf. p. 198); p. 231 (P. P. I I 32, 1 - . P . P . 
I I I 36, d : mais cf. ci-après): — et j ' a joutera is P . Ryl . 70, 6, où il pourra i t 
s'agir d 'un fermier de l 'huile, si l ' é ta t du texte permet ta i t une conclusion sûre 
(dans la suite il s'agit en t ou t cas d ' impôts) . — Même dans P . P . I I 32, 1, où 
des lacunes nous dérobent le sens certain, il serait possible, t ou t en t raduisant 
comme M P r é a u x , de faire du télônès un fermier d ' impôts s u r l a l a i n e , 
en particulier, ici, d ' impôts sur le commerce de la laine p rovenant des -peaux 
brutes , et par suite autorisé à ce t i t re à exercer une surveillance sur la mani-
pulat ion de celles-ci. E t si on interprète le texte comme MUe P r é a u x , c'est 
à dire si l 'on fai t de Philippe, comme de ses prédécesseurs, un fermier de 
l 'entreprise de tannerie , celui-ci serait, comme ses prédécesseurs, aussi et d 'abord 
un fermier d ' impôts sur le commerce de la laine : l 'expression télônès serait alors 
tou te naturelle. 

Dans ces conditions Zénon serait-il également u n fermier d ' impôts qui cu-
mulerai t en outre (occasionnellement ou non) les fonctions de fermier de l 'huile? 

Observons toutefois que le mot hypotélès, mot difficile, il est vra i (cf. W i l c k e n , 
Grundz. p. 248; U. P . Z. I 110, 1. 97, п . ; H u n t - E d g a r , Select Pap., I I , 
№ 210 pp. 73 et 75); P r é a u x , Ее. г., index, s. v.) est souvent en relation 
précise avec les monopoles, etc. Mais une discussion nous mènera i t t rop loin. 

Observons sur tout que le fermier de la fabrication, d 'après R. L., 39, 13 est 
censé percevoir certains impôts sur le producteur don t il achète la récolte, 
en même temps qu'il la lui achète, et avan t tou t pa iement : à ce t i t re il est 
déjà et d 'abord un télônès. Nous connaissons en outre non seulement le cumul 
de fermier de la fabr icat ion et de fermier de la vente (P. Lille 9), mais en-
core le cumul de fermier de la vente et de fermier du telos tou elaion (P . Tebt . 38, 
39, 125: cf. W i l c k e n , Chr., № 303; E d g a r - H u n t , Select P., № 276). On se 
demande si notre Zénon ne cumule pas toutes ces fermes. 

14 Sur le verbe μετάφερε, cf. plus loin. 
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Dans ces conditions il f au t admet t re que le ressort du fermier 
Zenon est l 'Arsinoïte, et que, pour quelque raison, l 'huile de ricin 
manque actuel lement — dans l 'Aphroditopoli te . Dès lors l 'économe 
est bien obligé de s 'en procurer au dehors 1 5 . Au lieu de s'adresser 
au fermier de l 'Aphrodi topol i te 1 6 , sur lequel il a autor i té , il est 
tenu de passer, ici, par celui de l 'Arsinoïte sur lequel il n 'en a pas . 

C'est à peu près la même si tuation que pour le ni t re , également 
nécessaire aux blanchisseurs, dans l 'Arsinoïte ( ?), en l ' an 36, à cela 
près, peut-être , que, s'il s 'agit de la dôrea, Zénon y distr ibue, 
ou devrai t distribuer, le n i t re comme le ferait l 'économe ailleurs 17. 

15 On notera que les let tres de Théoclès me t t en t un jour au moins à par-
venir à leur dest inataire (P. S. I. 349), deux parfois (P. S. I. 566). Il serait 
donc vraisemblable qu'elles aient été adressées d 'Aphroditopolis, résidence normale 
de Théoclès, à Philadelphie, résidence normale de Zénon. L' i t inéraire du courrier 
devait être : Aphroditopolis (rive droite du Nil : At f ih ) , Kerkè (rive gauche du 
Nil, dans le Memphite : Rigga, au nord de Meïdoûm), Philadelphie, soit 25 k m 
tou t au plus à vol d 'o iseau: comp, la carte du B a e d e k e r (pp. 200 — 201 de 
l 'éd. 1914) et celle de P . Tebt . I I . 

16 Cf. R. L „ 71, 21 — 22: nut ταν Λφροδιτοπολιτην αγ|ο]ραααντί. 
17 Р. С. Ζ. 59304. — La si tuat ion toutefois n 'est peut-être pas t ou t à fa i t 

aussi claire que le croit МИе P r é a u x . Tout dépend en effet , comme le suggère 
E d g a r , de la personnalité de Protarchos, et du nome d 'où il écrit à Zénon. 

Supposons un ins tan t que P ro ta rque soit, sinon l 'économe (on n ' en connaît 
pas de ce nom à cet te da te , dans cet te région), du moins u n agent de l 'économe 
dans u n nome voisin de l 'Arsinoïte. Il pourra i t s 'être adressé à Zénon exacte-
ment dans les mêmes conditions que Théoclès et παρά то zt Ιπαγγείλασθαι άπο-
οτελείν ή[ΰν voudra i t dire „comme tu nous avais annoncé que t u nous f e r a i s 
(après intervention de t a pa r t , etc.) envoyer prochainement (du n i t re )" ; ne rece-
van t rien, P ro ta rque cherche naturel lement dans d ' autres nomes que le sien, où 
il n ' y en a plus (1. 3), et que l 'Arsinoïte, le nome de Zénon : χρηννυόμιεθ-α doi t 
vouloir dire ici non pas „nous emprun tons" ( L i d d e l l ) ; mais „nous cherchons 
à emprun t e r " ; si l 'on prend le mo t à la let tre, faut-il comprendre : , ,à charge 
de r evanche"? cette fois il ne serait plus question de symbola, mais d 'un 
échange de services quasi privé, avec diveÄ risques sous-entendus. 

Si Pro tarque , au contraire, est un représentant des blanchisseurs, dans ce 
cas peut-être de l 'Arsinoïte, et même de la dôrca, il ferait donc savoir à Zénon 
défail lant qu'il se débrouille t ou t seul, sinon ,,au marché no i r " (s'il y a „vra iment 
emprun t" ) , du moins sans passer par la filière administrat ive normale. 

Dans l 'un ou l ' au t re cas, άναγωγήν οΰ ρ.ίταπε[χψά(χεθα 1. 3 voudra i t d i re : nous 
n 'avons pas envoyé chercher le „cha rgemen t " dont nous a t tendions la „ m o n t é e " 
(le mot n ' inpl iquant pas nécessairement un voyage sur le Nil d 'ava l en amont) , 
sans que μεταπεμψάμεθα, en soi (cf. P r e i s i g k e , W. B.) oblige à croire à u n 
passage d 'un nome à un autre . De même Tebt . 703, 103 —104, 5τ:[ω]ς νΛν.ί τε 
κα[ί νί]τρον εις τή[ν ε|'ψγισιν &πάρχ[τ,ι] μετάφερε doit signifier non pas report so 
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2 

Théoclès, pour a t te indre son bu t , intervient donc en dehors de 
son nome de plusieurs manières. 

Tout d 'abord il avai t déjà obtenu, semble-t-il, du diécète un bon 
de p l u s de 60 métrètes , payable par le fermier Zénon 1 8 . Cela 
prouve, évidemment , qu 'en dehors de son nome, l 'économe, pour 
obtenir l 'huile de ricin, doit présenter un t i t re , un ordre de paie-
ment du diécète, appelé ici σύμβολον. 

I l serait t e n t a n t de croire, en raison de ce que nous savons de 
l 'emploi de ce mot en d 'au t res circonstances1 9 , que ce s y mbolon 
étai t accordé normalement pour un an, après calcul des besoins 
et ressources de chaque nome. Il y aura i t là, non sans diffé-
rences toutefois, une s i tuat ion analogue à la fourn i ture en oléagi-
neux, prévue par les R. L., des nomes déficitaires ou non produc-
teurs par les nomes r ichement producteurs . 

Mais ce n 'es t qu 'une apparence. D 'abord l 'économe aurait-il 
besoin, dans ce cas, d'aller j u squ ' au diécète lui-même, ou seulement 
l 'hypodiécète, au lieu de se contenter de faire appel à son collègue 
du nome producteur ? E n outre, et sur tout , le ricin du nome (cul-
t ivé sur place ou impor té 2 0 ) devrai t , en principe, suffire à produire 
l 'huile nécessaire à tous les besoins. Dans ces conditions, il doit 
s'agir de besoins imprévus , ayan t nécessité déjà un symbolon 
occasionnel, de validité assez limitée, ce qui n 'exclut pas des re-
nouvellements ou modif icat ions. 

3 

Quoi qu'il en soit, il semble que, dans l 'Aphrodi topol i te , les 
prévisions de l ' adminis t ra t ion aient été inférieures aux besoins, 
ou qu 'un déficit de fabr icat ion ait amené le même résul ta t . Thé-
oclès a dû demander au fermier le paiement du bon — aux éché-
ances — car, de tou te manière, le bon prévoyai t u n pa iement pa r 

des édd. (dont à vra i dire le sens m'échappe) mais ,,opère les t ransfer ts né-
cessaires" (Cl. P r é a u x , Éc. 4., p. 104: „fa is y t r anspor t e r " est moins précis), 
sans que cela implique, en soi, t ransfer t de nome à nome (il peu t s'agir seule-
men t de t ransfer ts ent re huileries, etc. et ateliers dans le même nome). — 'Αναγωγή, 
si je vois bien, combinerai t , cas unique à ma connaissance, u n sens particulier 
de άνά avec le sens de άγωγή „cha rge" (part iculièrement de ba teau) . 

18 Le symbolon du début de la 1.3. 
19 U. P. Z. I , p. 166. 
20 L 'Aphrodi topol i te (R. L., 71, 15) importe son ricin d ' au t res nomes. 
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acomptes, puisqu'il restait encore 60 métrètes à toucher en thoth 
de 32 — ; mais, dans P. S. I. 349, ce qu'il demande — et c'est 
la seconde intervention de l'économe hors de son nome — c'est 
le paiement des 60 métrètes restants avant l'échéance ou les 
échéances21. Naturellement, à cette demande de livraison anticipée, 
le fermier ne peut obtempérer sans ordre, sous un autre bon, 
disons de régularisation ; Théoclès le lui promet sous peu. Mais 
il voudrait que le fermier se contente de cette promesse et celui-ci 
exige l'intervention d'une caution. De là notre texte et, cette fois, 
la troisième démarche hors du nome, l'appel à Zénon. De la sorte, 
si le bon n'arrive pas dans un certain délai, et que le fermier 
a consenti à livrer, sinon les 60 métrètes, du moins la moitié, 
Théoclès paiera le prix des livraisons, ou la caution pour lui. 

Ce bon de régularisation, Théoclès l'a d'ailleurs demandé avant 
même, peut être, toute négociation avec le fermier, donc par an-
ticipation, et de plus, d'une manière originale : car il a couplé 
sa demande avec une demande d'ouverture de crédit pour 200 
métrètes. Le bon qu'il attend d'Apollônios — c'est donc la deuxième 
démarche de Théoclès auprès du ministre — sera donc de 60 
métrètes (avec, évidemment annulation du bon précédent), plus 
200 métrètes tout neufs22. C'est ce qu'd explique à Zénon en essay-
ant de le persuader de donner sa caution23. 

21 Je dis les échéances, car, d'après ce qu'on peut inférer de P. Tebt. 566, 
il n'y aurait pas, normalement, d'échéances à 60 métrètes, ni même à 30. 

22 C'est le bon de la 1. 3, fin, et de la 1. 7 ; la demande correspondante : 
lignes 5 à 7. 

Comme le temps presse, je me demande si Théoclès n'espérait pas que le tout 
serait accordé „en bloc" sans multiplicité d'échéances. S'il en est ainsi, un sym-
bolon n'est pas nécessairement un titre valable un certain temps parce qu'il est 
payable par acomptes définis; ce peut-être aussi, tout simplement, le mot 
qui désigne tout ordre de paiement (/ρτ,μ,άτίϊον, μ.ετρ·η3&ν), accompagné de 
sa justification détaillée. L'ordre seul serait proprement le proslugma (plus 
tard chrematismos) ; le bordereau justificatif (le titre au sens étroit) la diagra-
phè; bien que toutes ces distinctions ne fussent pas toujours observées. Cf. en 
dernier lieu, si, comme il me semble, E d g a r le comprend bien, le texte très 
intéressant P. C. Z. 59814. 

Doit-on restreindre toutefois l'emploi du mot à l'ordre émis par le diécète 
(à la rigueur l'hypodiécète : cf. ci-après)? De fait, dans ce P. C. Z., il y a un 
ordre exprès du diécète ä la base. Mais je ne sais s'il en est toujours ainsi. 

Je reviens ailleurs sur toutes ces questions. 
23 La teneur de la lettre, dans P. S. I. 349, semble indiquer que Zénon était 

déjà au courant de tout ce qui l'avait précédée. 
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Si le bon arrivait dans le délai voulu, Théoclès toucherait donc 
les 60 métrètes avant l'échéance fixée par le premier bon, et 
le 200 métrètes supplémentaires (en une ou plusieurs fois), sans 
les moindre ennui ou risque pour le fermier, lui-même, ou la caution. 

4 

A cette lettre, envoyée le 26 thoth, et reçue le 27, il semble que 
Zénon ait immédiatement répondu, en joignant à sa réponse, 
soit celle du fermier Zénon, soit peut-être celle de l'économe de 
l'Arsineïte ( ?)24 au sujet de ce fermier. Réponse apparemment 
assez peu favorable, mais qu'il faut deviner par la suite de la 
lettre (P. S. I. 566) : sans doute personne ne veut-il s'engager sans 
un ordre formel du diécète ; ou bien le fermier demande à être 
payé dans un délai fort court25, s'il livre sans ordre ; et encore il 
ne consent peut-être pas, si nous en jugeons par la fin, à accorder 
plus de 10 métrètes, ou, du moins, Zénon ne veut pas se porter 
caution pour une quantité plus forte, ces 10 métrètes représentant 
peut-être ce qu'on donne d'ordinaire, au minimum, aux blan-
chisseurs26, dans des conjonctures de ce genre. 

Pendant ces quelques jours, Théoclès n'était d'ailleurs pas resté 
inactif; il avait dû réitérer sa demande récente au diécète, puisqu'il 
parle maintenant à Zénon de lettres au ministre, et en outre écrit 
à Diotime l'hypodiécète27, pour être sûr qu'en frappant à deux 
portes l'une des deux au moins s'ouvrirait. 

C'est ce qu'il dit à Zénon en le priant à nouveau de donner sa 
caution, ne fût-ce que pour 10 métrètes ; il voudrait toutefois, 

24 Tout dépend de la longueur de la lacune dans P. S. I. 566, 1. L'éditeur 
pense à Apollonios; mais les dates respectives des deux lettres s'y opposent, 
à moins qu'Apollonios n'ait-eu à écrire au sujet du deuxième bon, dont il aurait 
déjà reçu la demande; mais pourquoi écrivait-il d'abord à Zénon? 

II serait naturel que Zénon ou le fermier eussent consulté l'économe qui, 
toutefois, n'avait évidemment pas qualité pour établir ces symbola extraordi-
naires. 

25 Dans P. S. I. 349, il n'est pas question de délai formel; Théoclès espère 
seulement recevoir le symbolon „sous peu". 

Le délai du fermier devait expirer dans le cours de phaôphi, puisque, si je vois 
bien, Théoclès propose, P. S. I. 566, de la prolonger jusqu'au 30 phaôphi. 

26 Du moins par échéance. 
27 Sur l'identité de Diotime, cf., p. ex., R o s t o v t z e f f , Large Estate, index. 
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semble-t-il, qu'on lui accordât un délai plus long 28, qui lui donnerait 
le temps, tout en apaisant la mauvaise humeur des blanchisseurs, 
avec les 10 métrètes distribués, de recevoir une ordonnance, soit 
du diécète, soit de l'hypodiécète29, avant que l'arrivée du terme 
ne l'oblige à payer les livraisons (ou à mettre en jeu la responsa-
bilité de sa caution). 

5 
Nous ignorons la suite de la négociation. Elle nous prouve du 

moins les difficultés que pouvait rencontrer un économe pris entre 
les exigences d'une production industrielle qu'il devait d'autant 
plus contrôler qu'elle tenait à trois monopoles, la prudence lé-
gitime des fermiers étrangers et des cautions éventuelles, et les 
lenteurs administratives en haut lieu, même si, en cas d'urgence, 
l'hypodiécète était habilité à prendre des décisions à la place 
du diécète. Il lui restait la ressource, en mettant les choses au 
mieux, d'y aller lui-même de ses drachmes, quitte à régulariser les 
choses plus tard. 

Comme on voit, la seule responsabilité éventuelle de Zénon 
le secrétaire — à la différence de ce que paraissent penser M. R o s -
t o v t z e f f 3 0 et C. Préaux 3 1 — est ici la responsabilité d'une cau-
tion (s'il consent à l'être !) ; et tout paraît indiquer que Théoclès 

28 Si la restitution d 'Edgar , 11. 2 — 3, est juste, on peut comprendre: soit 
reporter le terme à partii duquel, ou au delà duquel, le fermier sera fondé, à dé-
faut de présentation du symbolon, à se faire payer — mais dans ce cas on at-
tendrait ήμέραν— ; soit plutôt dépasser (au delà du terme d'abord fixé) la durée 
(comptée en jours) pendant laquelle le fermier n'exigera rien de tel, donc pro-
longer le délai. 

2i De là, indifféremment, rpó-ταγμ,α 1. 8 (et non το πρόσταγμα) il présen-
tera le premier proslagma reçu — et [t]àî έπιατολάς 1. 8, qui peut, à la 
fois, désigner les lettres de couverture (à Théoclès) qui accompagneront les 
symbola (pour le fermier), et faire allusion aux introductions, des προστάγματα, 
rédigées sous forme épistolaire (comp, plus tard l'emploi du mot epistalma).— 
On pourrait toutefois se demander, si le rôle de l'hypodiécète n'était pas seulement 
de rafraîchir la mémoire d'Apollonios. Mais πρόσταγμα tout au moins (sans 
article) est plutôt contre cette interprétation. 

30 Large Estate, p. 9, 2 : La garantie requise (required—,,asked for as a right'') 
de Zénon par Théoclès montre que Zénon était responsable à l'égard de l'admini-
stration et des fermiers de l'huile pour l'observation, dans la dôrea, des lois sur 
la distribution de l'huile. 

31 Grecs en Egypte, p. 39, n. 3 (citant — nos textes) : le blanchissage du lin 
n'échappe pas à sa vigilance. 
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lui demande cela comme un service3'2 d?ami, un ami plus influent, 
naturellement, que ne le serait une caution quelconque. 

Hors de la dôrea, où il n'y a pas d'huilerie en principe le seul 
personnage officiel auquel Théoclès aurait pu avoir affaire encore 
est son collègue de l'Arsinoïte. Mais l'économe n'est apparemment 
pas qualifié pour modifier ou établir un symbolon de ce genre33. 
Et, de son nome, Théoclès correspond directement avec le diécète 
ou l'hypodiécète. 

Puissant dans son nome, l'économe, sauf prévision expresse de 
la loi, ou intervention supérieure toujours lente, ne peut pas 
grand'chose au dehors, par suite du cloisonnement administratif, 
ou économique d'ordre administratif, que l'économie dirigée et 
le système des responsabilités durcissent encore. Des temps très 
proches du nôtre ont connu des situations analogues. 

[Université de Lille] Henri Henne 

Si Cf. P. S. I. 349, fin. 
33 On observera cependant que, d'après R. L., col. 43, II. 23 — 24, c'est l'éco-

nome du nome producteur qui reçoit les oléagineux destinés aux autres nomes. 
Mais dans notre cas, il s'agit d'huile, non d'oléagineux. 

On observera d'autre part que l'huile pour l'Aphroditopolite est prise direc-
tement à la ferme, non dans les réserves spéciales constituées et surveillées par 
l'administration (cf. du moins, pour une interprétation possible, Tebt. III 703, 
127 et surtout 143—145); mais, ici du moins, il était peut-être plus expédient, 
vue l'urgence, et plus économique, d'opérer ainsi; peut-être aussi ces réserves 
étaient-elles destinées uniquement à l'usage intérieur. 

Il serait d'ailleurs possible que l'économe intervint, de quelque manière, dans 
l'exécution du symbolon ; il faudrait, pour le savoir, comme pour se représenter 
tout le détail des opérations, avoir précisément sous les yeux un document 
de ce genre. 

Dans P. Col. Z. 40, et documents semblables, on voit que, même pour les 
oléagineux, ce sont les fonctionnaires du nome importateur qui s'abouchent di-
rectement avec les producteurs ou leur représentant (en l'espèce Zénon de la 
dôrea), à moins que Zénon ne représente ici l'économe du nome producteur. — 
Mais ces textes, et les précédents, posent toutes sortes de questions sur les-
quelles nous reviendrons ailleurs. 


